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Equipement : personnel
Question écrite n° 7514

Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des agents administratifs en
fonctions au ministere de l'equipement, des transports et du tourisme. En 1990, un engagement ministeriel avait
ete pris afin d'integrer les agents administratifs dans le corps d'adjoints administratifs au plus tard au 31
decembre 1993. Cet engagement a ete confirme par une reponse faite a un parlementaire : « Cet effort
particulier prevu en 1991 devrait etre pris en relais par l'application des conclusions proposees par le groupe de
travail sur la filiere administrative visant notamment a une integration du corps des agents dans celui des
adjoints, dans un delai qui ne devrait pas depasser trois ans. » Alors que l'effectif des agents en fonctions a ce
jour est de 3 592, il n'est prevu que 900 postes d'adjoints en surnombre au titre de l'annee 1993. Les agents
administratifs exigent avec raison que les promesses soient tenues. C'est pourquoi il lui demande que, dans
l'immediat, les 900 postes soient offerts uniquement par liste d'aptitude (et non pas seulement 180 postes et les
720 autres par concours) et que dans le budget pour 1994 soit inscrite la transformation de la totalite des postes
d'agent en adjoint.

Texte de la réponse

La situation du corps des agents administratifs du ministere de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme et notamment son integration dans le corps des adjoints administratifs appellent les observations
suivantes. Le protocole d'accord du 9 fevrier 1990 sur la renovation de la grille des classifications et des
remunerations prevoit l'existence de deux corps de categorie C dans la filiere administrative, pour permettre le
recrutement des personnels de qualification modeste. Au ministere precite, il est apparu cependant necessaire
d'adapter la situation des effectifs aux besoins reels des services. Aussi, des transformations d'emplois d'agents
administratifs en emplois d'adjoints administratifs sont autorisees depuis plusieurs annees. Au titre de l'annee
1995, 415 transformations d'emploi ont ete inscrites au budget du ministere de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme. En 1996, 415 transformations ont a nouveau ete realisees. Dans le cadre de la
preparation du projet de loi de finances pour 1997, 213 transformations d'emplois sont prevues.
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